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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 991-2011, 28 septembre 2011

CONCERNANT le Comité ministériel du développe-
ment des régions et de l’occupation du territoire

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les dispositions applicables au Comité ministé-
riel du développement des régions et de l’occupation du
territoire soient les suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel du dévelop-
pement des régions et de l’occupation du territoire :

— le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et ministre responsable
de la région de la Chaudière-Appalaches et de la région
du Centre-du-Québec;

— le ministre responsable de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue et de la région du Nord-du-Québec;

— la ministre responsable de la région de l’Estrie;
— la ministre responsable de la région de Laval, de la

région des Laurentides et de la région de Lanaudière;
— le ministre responsable de la région de Montréal;
— le ministre responsable de la région de la Gaspésie–

Îles-de-la-Madeleine et de la région du Bas-Saint-Laurent;
— la ministre responsable de la région de la Mauricie;
— le ministre responsable de la région de la Capitale-

Nationale;
— la ministre responsable de la région de la

Montérégie;
— le ministre responsable de la région de l’Outaouais;
— le ministre responsable de la région du Saguenay–

Lac-Saint-Jean et de la région de la Côte-Nord;
— la whip en chef du gouvernement;
— le président du caucus du parti du gouvernement.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande du président du Comité, agir à titre de membre
du Comité lors d’une réunion.

2. Le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et ministre responsa-
ble de la région de la Chaudière-Appalaches et de la
région du Centre-du-Québec est le président du comité
et le ministre responsable de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue et de la région du Nord-du-Québec, le

vice-président; le vice-président remplace le président
lorsque celui-ci est absent, n’est pas disponible ou pré-
sente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que
cela est nécessaire ou lorsque le premier ministre le
demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré, au sein du
Secrétariat général du Conseil exécutif, par le Secrétariat
au développement social, éducatif et culturel, au déve-
loppement des régions et à l’occupation du territoire.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le Comité a pour mandat d’assurer le leadership,
la cohérence et le suivi des actions gouvernementales
en matière de développement régional et d’occupation
du territoire.

QUE le présent décret remplace le décret n° 58-2011
du 9 février 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56402

Gouvernement du Québec

Décret 992-2011, 28 septembre 2011

CONCERNANT l’exercice temporaire des pouvoirs,
devoirs et attributions des membres du Conseil exé-
cutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur
l’exécutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et
attributions du premier ministre ou d’un ministre dont le
nom figure à la colonne I de la liste des ministres sup-
pléants jointe au présent décret, en regard d’une charge
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